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ACTUALITÉS 

Avis sur le fonctionnement de l’extinction de nuit :
Vous pouvez nous donner votre avis sur l’extinction de

l’éclairage public au centre bourg par le biais de notre site
internet / contact.

Merci d’avance pour vos retours  

Je tiens à exprimer à nouveau mes félicitations à l'équipe municipale et aux volontaires 
qui ont contribué à la bonne organisation des bureaux de vote pour les élections européennes 
et législatives.
Dans ce bulletin, nous faisons un énième rappel sur les règles de débroussaillement,
d’interdictions de feu, de débordement de la végétation sur la voie publique, du savoir être en
matière de déjections canines sur les espaces publics, du respect des règles de collecte
 d’ordures ménagères et de tri sélectif et des bruits de voisinage.

  Pour le vivre ensemble, pour une cohabitation harmonieuse entre Arnaud-Guilhemois.

Jean-Pierre VIALATTE

JP.V

ENEDIS
ENEDIS a programmé une coupure de courant pour effectuer des travaux sur la commune 
le jeudi 1er août 2024 entre 9h00 et 11h30.
La durée prévue de la coupure est de 2 heures et 30 minutes.

A la Mairie, un collecteur de piles
 et batteries usagées est à la disposition des villageois
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COMMENT RECONNAÎTRE LES FRELONS ASIATIQUES

Le frelon asiatique occupe depuis 2010 l’ensemble 
de la Haute-Garonne.
 le frelon asiatique a le thorax noir, les extrémités de ses
pattes sont jaunes et il est un peu plus petit que le frelon
local.

Son nid est presque sphérique, on le trouve en général au sommet des arbres mais aussi près 
des habitations.

Vous découvrez un nid de frelon asiatique :
Evaluer la dangerosité ;
- si le nid n’est menaçant pour personne et très difficile à
atteindre, ne pas intervenir ;
- s’il est accessible et susceptible d’être dangereux pour les 
personnes, demander à le faire détruire et surtout ne pas 
tenter d’intervenir soi-même.

LC

La modernisation des infrastructures de télécommunication est en cours dans
notre pays au travers de grands chantiers pour apporter l’internet fixe à très
Haut Débit partout sur le territoire.
Dans ce cadre, Orange a initié un vaste chantier de fermeture de son réseau
historique en cuivre, ce qui implique une migration des usagers vers de nouvelles
technologies plus modernes et plus performantes, tels que la fibre optique, les
réseaux très haut débit mobile et le satellite.
C’est dans ce contexte et après les trois premiers lots engagés, que je vous informe
que votre commune a été présélectionnée pour être intégrée au lot n° 4 de
fermeture du réseau du cuivre.  
La date de fermeture interviendrait en janvier 2028. 
A cette date, tous les services sur cuivre seront arrêtés et les utilisateurs du réseau
cuivre devront avoir migré vers une autre technologie disponible.
Un dialogue avec les mairies se déroulera du 14 juin 2024 au 30 novembre 2024. 
La liste des communes retenues sera confirmée et les travaux de fermeture du
cuivre seront engagés avec l’ensemble des parties prenantes.

INFORMATION



LE MOUSTIQUE TIGRE 
L’insecte est durablement installé en Occitanie.
La saison de surveillance est renforcée du 1er mai au 30 septembre
car c’est la période durant laquelle l’insecte est particulièrement 
prolifique.
Le moustique a gagné du terrain dans les terres avec les années.
L’ARS précise que le moustique tigre est sensible à la température. 
Les gîtes larvaires apprécient les zones urbaines et périurbaines.
Le moustique tigre est particulièrement nuisible en raison de la
transmission des maladies.

COMMENT FREINER LA PROLIFERATION DU MOUSTIQUE TIGRE ?
L’eau stagnante est l’habitat préféré du moustique, les oeufs 
se développent très rapidement. C’est pourquoi il est recommandé 
de couvrir les récupérateurs d’eau, ranger les arrosoirs, les jouets 
d’enfants, nettoyer les gouttières et les fontaines, vider régulièrement 
gamelles, sous-pots, seaux ...

Deux cas de figures :

S’il est sur le domaine public, c’est la mairie qui en a la responsabilité.
Sur le domaine privé, c’est le propriétaire ou le locataire. 
Dans les 2 cas, il faudra faire appel à un désinsectiseur professionnel.
Le coût est à la charge du demandeur.

Piège :

Remplissez le piège avec de la bière, du sirop (cassis, fruits rouges) et du vin
blanc.
Videz-le régulièrement sans le nettoyer (l’odeur déposée par les frelons
attirera les autres frelons).

LCsource ARS & PUBLIC.FR
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“Se protéger et protéger la forêt” 
CHANGEMENT CLIMATIQUE ET FEUX DE FORÊT
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LC

Débroussailler pour se protéger !

60% des habitations aux débroussaillements non conformes ont été endommagées.
90% des habitations débroussaillées conformes ont été préservées.

Qui doit débroussailler ?

C’est le propriétaire du bien à défendre qui est responsable de la mise en oeuvre OLD.
Pour les parcelles en zones agricoles et boisées, c’est le propriétaire de la parcelle qui est
responsable.

source : conseil départemental HAUTE-GARONNE & ATD31
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TRAVAUX 

La nouvelle réserve  incendie 

Base de loisirs

Tout fonctionne parfaitement ! Le 20 mars dernier, 
les pompiers de Saint-Martory sont venus vérifier
le bon fonctionnement de la nouvelle réserve 
Incendie située route de Bonnefont.

C’est une réserve de 60 m³. L’intervention consistait 
notamment à vérifier la bonne liaison en eau entre 
la réserve et le camion.  

“Jardin du souvenir”.

Entretien annuel des jeux de l’aire de loisirs :
teinture des boiseries et pose de tapis 
amortissants.

Aménagement d’un jardin du souvenir dans 
le cimetière, financé par la commune à 60% 
et subventionné par le Conseil départemental
à 40%.
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Rappel de la réglementation pour tondre vos espaces
verts (arrêté préfectoral de la Haute Garonne) :

Du lundi au vendredi :
de 8H30 à 12H et de 14H à 19H30

Samedi :
de 9H à 12H et de 15H à 19H

Dimanche et jour férié :
de 10H à 12H

VIE LOCALE en  2024

INCIVILITES

Pensons aux enfants qui  jouent sur la base de loisirs !

Il y a des containers pour le verre, les cartons, les plastiques
etc... aux Lacombes et à la salle des fêtes. Pour les autres
encombrants, utilisez la déchetterie de Saint-Martory. LC

Le fautif, c’est mon maître !



LC
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APRES-MIDI CITOYENNE samedi 11 mai 2024

Plantation d’arbustes sur le site de la réserve
incendie route de Bonnefont.

Entretien des arbres et végétaux de la base
de loisirs et du jardin de la salle des fêtes.

Grand nettoyage et inventaire 

Dans l’atelier communal et la salle des fêtes,
inventaire et lessivage des locaux, du mobilier
 et de la vaisselle).

Préparation et mise en place des panneaux
électoraux pour les élections européennes.

Après les travaux accomplis, les bénévoles et les
élus ont partagé un goûter.

Entretien des espaces verts
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LES AMIS DU PATRIMOINE 

Assemblée générale du 8 mars 2024

Après le rappel de quelques réalisations faites en
2023 (nettoyage de l’Oratoire de Sainte Germaine,
changement du plateau de la table du lavoir de la
Mesplère, création de sapins de Noël pour la
décoration du village, etc)  et la présentation des
comptes par la trésorière, le Président a listé les
projets prévus en 2024 : pose de signalétique pour
les chemins ruraux, pose de panneaux nominatifs
des six lavoirs, modification du panneau
d’information à l’aire des randonneurs, création de
nouveaux sapins de Noël, entretien des lavoirs, des
chemins ruraux et randonnée circuit des lavoirs.
                                                                                JCM

Le débroussaillage et le nettoyage de l’espace
autour du lavoir du Planon ont été possibles grâce à
Cyril et Robert. En effet le grillage qui entourait le
lavoir a été déplacé pour contourner le lavoir qui est
devenu accessible. Il est projeté d’y installer un banc
à l’ombre.

Les premiers panneaux nominatifs des lavoirs ont été posés : la Mesplère,
le Planon et le Fond de la Roque. HM
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ASSOCIATION MICROLUMEN

Arnaud ROMET vous propose : 
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Ces courses traverseront notre commune
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ETAT- CIVIL
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Edmond DULION

ILS NOUS ONT QUITTES

le 14 juin 2024

Nous présentons nos condoléances à la famille

  Gilles LARGEAUD

Anthony DALPOS, Caroline DEJARDIN
et Charles

Denise BARON

le 3 juillet 2024
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Le 12 juin 1940 à onze heures se présentent à la mairie deux personnes étrangères : l’homme est
russe, la femme est estonienne. Ils se présentent pour se marier. Ils peuvent le faire car ils sont
domiciliés aux Lancès où ils sont métayers (1).
L’homme est âgé de 43 ans ; il est “réfugié russe” et s’appelle Igor Demianenko. Il est né à Kharkov
(aujourd’hui Kharkiv, en Ukraine).
La femme est âgée de 51 ans ; elle est estonienne, née à Tallinn. Elle s’appelle Johanna Bentsel.
Elle est veuve de Jean Tamm depuis 1918.

Le recensement de 1936 (le dernier consultable sur internet) indique qu’il y a deux métairies aux
Lancès et qu’elles sont occupées, l’une par Jean-Marie Monge, l’autre par François Franco. Igor et
Johanna n’étaient donc pas encore chez nous à cette date. 

Ils semblent être en France depuis peu de temps. Ce n’est en effet que le 9 novembre 1939
qu’Igor fait une demande de carte d’identité à la mairie d’Arnaud-Guilhem. Ensuite, il a fait
reconnaître son identité par un acte de notoriété délivré par le Juge de Paix de Saint-Martory le 12
février 1940, confirmé le 22 février par jugement du Tribunal civil de Saint-Gaudens.
Johanna peut présenter une carte d’identité délivrée à Toulouse en 1937 semble-t-il. Elle aussi a
fait reconnaître son état civil par un acte de notoriété du 19 février 1940 à Saint-Martory et
jugement à Saint-Gaudens du 11 mars 1940.
A cette époque, l’obligation de posséder une carte d’identité ne concerne que les étrangers. Cela,
depuis 1917. Le régime de Vichy l’imposera à tous les Français en novembre 1940.
Nous ne savons pas où vivaient les deux étrangers avant d’arriver ici. Nous ne savons rien d’eux
après cette date.

Le maire ayant célébré le mariage est Octave Flous. Il est maire depuis 1904 et le restera pendant
41 ans. Les deux témoins sont Gabrielle Flous et Bernard Saux.
Gabrielle Flous a 61 ans en 1940. Elle est veuve de Philippe Daure depuis 1915.
Bernard Saux est âgé de 55 ans. Il est cultivateur. Il a été question de lui lorsque nous avons
évoqué l’essai de mobilisation militaire de 1887. A cette époque, il effectuait son service militaire
au large de la Nouvelle-Calédonie.

UN PEU D’HISTOIRE

Un mariage singulier
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Ukraine et Estonie sont redevenus des états indépendants en 1991 à la suite de la dislocation de
l’URSS.
L’Estonie a rejoint l’OTAN et l’Union Européenne en 2004 et a adopté l’euro en 2011.
L’Ukraine, historiquement et culturellement très intégrée à l’URSS,  n’a pas connu la même
évolution.

                                                                                                                                           JCM

(1) Le métayage est un type de bail rural dans lequel un propriétaire (le bailleur) confie à un
métayer (le preneur) le soin de cultiver des terres en échange d’une partie de la récolte
(généralement, la moitié). Le métayer ne possède ni les bâtiments ni le matériel agricole et doit
acheter la moitié des semences. Bien souvent, c’est un cultivateur pauvre.
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                             Crédits photos : Mairie, Office de Tourisme Cagire Garonne Salat.
Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique.
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Elaboré par Lydia CASTELLE, Jean-Claude MISTROT, Jean-Pierre VIALATTE

 Dépannage Enedis : 09 72 67 50 31 
 Dépannage Eaux Comminges Barousse Save : 05 62 00 80 60

Numéros utiles 


